
D®couverte des for°ts 
de votre commune 
10 h 00, Marais Rouge  
(rte des Montagnes) 
Sur inscription (max. 25 personnes) 
Org. : Commune & Parc Jura Vaudois 

Samedi  
22 septembre 

Votations 
9 h 00 ¨ 10 h 00, Bureau de vote,  
Salle du Conseil communal, Arzier 

Dimanche 
23 septembre 

Contes dôAutomne 
12 h 00, Biblioth¯que communale, CCM, 
Arzier 

Mercredi 
10 octobre 

Conf®rence de M. Martin  
dôAmbulances-service, 14 h 00, CCM, 
local des a´n®s 
Org. : Soleil dôAutomne 

Mardi  
30 octobre 

Nuit du conte 
19 h 00, Biblioth¯que communale, CCM, 
Arzier 

Vendredi 
9 novembre 

Conseil communal 
20 h 15, Salle du Conseil communal, 
Arzier 

Lundi  
19 novembre 

Conf®rence de M. Georges Meynet sur 
lôastronomie, 16 h 00, CCM, 
local des a´n®s 
Org.: Soleil dôAutome 

Jeudi  
22 novembre 

Votations 
9 h 00 ¨ 10 h 00, Bureau de vote,  
Salle du Conseil communal, Arzier 

Dimanche  
25 novembre 

Fen°tres de lôAvent Du 1er au  
24 d®cembre 

Distribution des sapins de No±l 
(sur commande uniquement) 
13 h 00 ¨ 17 h 00, 
D®chetterie communale 

Samedi 
1er d®cembre 

Conseil communal 
19 h 00, Salle du Conseil communal,  
Arzier 

Lundi  
3 d®cembre 

EDITORIAL 

N° 158 ñ SEPTEMBRE  2018  

Edité par la Municipalité  

Agenda  

Rien ne se gagne, rien ne se perd, tout se transforme ! 
Mais ¨ quel prix ? 
 
Le principe de financement de la gestion des d®chets 
impos® par les articles 2,32 et 32a de la loi f®d®rale 
sur la protection de lõenvironnement (LPE) veut que les 
communes soient tenues de couvrir la totalit® des 
frais li®s aux d®chets urbains par des taxes et que le 
dispositif de financement doive au moins comprendre 
une taxe directement proportionnelle ¨ la quantit® de 
d®chets. 
 
La commune dõArzier ð Le Muids applique ce principe 
depuis le 1er janvier 2014, toutes les communes vau-
doises ont introduit cet instrument dans leur r¯gle-
ment sur la gestion des d®chets d¯s le 1er janvier 
2017. 
 
A titre dõinformation, pour notre commune, 1'316,95 
tonnes de d®chets ont ®t® r®colt®es en 2017 qui re-
pr®sentent CHF 444'174.- de charges pour CHF 
362'950.- de recettes. Le taux de couverture pour la 
totalit® atteint 85,59 % pour 2017 contre 76,7% en 
2016 gr©ce ¨ une gestion rigoureuse et ¨ lõimplication 
de nos citoyens qui, dans un esprit ®co-responsable, 
appliquent au mieux le principe de causalit®, qui veut 
que cõest au d®tenteur des d®chets quõil appartient de 
prendre en charge le co¾t de leur ®limination et non, 
par exemple, au contribuable. 
 
Toutefois, cette ®volution favorable ne suffit tou-
jours pas ¨ atteindre lõobjectif fix® par la loi f®d®rale 
entr®e en vigueur le 1er novembre 1997 ! Cõest pour-
quoi la municipalit® a d¾ adapter la taxe de base dans 
sa directive communale relative ¨ la gestion des d®-
chets, tenant compte des param¯tres sp®cifiques de 
notre commune tr¯s ®tendue impliquant un nombre 
important de points  de collecte pour lesquels une r®-
flexion est en cours, en vue dõune rationalisation, afin 
de r®duire au maximum les co¾ts dõexploitation tout 
en maintenant un service de qualit® pour tous. 
 
Nous avons ®galement ¨ r®gler la probl®matique des 
d®chets verts et organiques (d®chets de cuisine) pour 
lesquels nous ne b®n®ficions dõaucune r®trocession. 
Geste ®cologique qui peut °tre ma´tris® par notre dis-
cipline ¨ respecter scrupuleusement le tri de ces d®-
chets comme nous le faisons pour les autres mati¯res 
recyclables ou non. Effectivement, le co¾t de traite-
ment de d®chets organiques souill®s par des mati¯res 
non conformes (sacs plastiques, pots de fleurs, m®-
taux, etc) est  si ®lev® que les entreprises qui nous les 
traitent peuvent nous les refuser. 
 
Respecter la directive communale relative ¨ la gestion 
des d®chets, cõest tendre vers une couverture ¨  
100% des co¾ts dõ®limination et de gestion de nos d®-
chets. 
 

Christian Dugon, Municipal 



Connaissez -vous é.la cantine communale ? 

Depuis la rentr®e, la cantine communale est     
ouverte les lundis, mardis, jeudis et vendredis 

pour accueillir vos enfants pendant  
la pause de midi.  

 
Pour tous renseignements ou inscriptions,  
nôh®sitez pas ¨ contacter la responsable  

Mme Hauser au 079 / 177 46 16 ou par mail ¨ : 
cantine@arzier.ch. 

 
     Madame Ga±lle Hauser et 
            Madame Miljana Djordjevic 

Conseil communal  

du  25 juin 2018  

Pr®avis municipal nÁ 06/2018: 
Rapport de gestion 2017 
- Accept® 
 
Pr®avis municipal nÁ07/2018: 
Rapport des comptes 2017 
- Accept® 
 
Pr®avis municipal nÁ08/2018: 
Demande de cr®dit de CHF 37ô200.ï pour lô®tude pr®liminaire 
concernant le r®am®nagement et la r®ouverture de la  
Rue du Village 
- Accept® 
 
Pr®avis municipal nÁ09/2018: 
Demande de cr®dit de CHF 29ô000.ï pour la transformation 
des bureaux du Centre Communal dôEntretien (CCE) 
- Accept®  

Conseil communal  

du  2 juillet 2018  

Pr®avis municipal nÁ10/2018: 
Demande de cr®dit de CHF 29ô000ô000.ï pour la construction 
dôun nouvel ®tablissement scolaire intercommunal pour les 
®l¯ves de 5P ¨ 8P selon HarmoS sur les parcelles 808 et 810 ¨ 
Le Muids 
- Accept® 

Conseil communal  

du  10 septembre 2018  

Pr®avis municipal nÁ 11/2018: 
Demande de cr®dit de CHF 72ô500.ï pour lôachat dôune char-
geuse destin®e ¨ la d®chetterie et aux services communaux 
 
Pr®avis municipal nÁ12/2018: 
Arr°t® dôimposition communal pour lôann®e 2019 
 

Le Service des constructions déménage...  

Entre le 23 et le 31 octobre 2018, le service des constructions d®m®nagera au Centre Communal dôEntre-
tien, Route des Montagnes 2 ¨ Arzier afin de regrouper tous les services administratifs des infrastruc-
tures. 
 
D¯s le 1er novembre 2018, pour toutes questions ou rendez-vous, nous 
vous remercions de bien vouloir contacter directement le service  
au 022 / 366 87 81 ou par e-mail ¨ : constructions@arzier.ch. 
 
 
Les dossiers ¨ lôenqu°te seront toujours ¨ disposition ¨ lôAdministration com-
munale pendant les heures dôouverture soit du lundi au vendredi de 7 h 30 ¨  
11 h 30 et le lundi de 17 h 00 ¨ 19 h 00. 
Le lundi soir, une permanence sera assur®e pour les questions sur les dossiers 
de constructions. 



Horaire dô®t® 
du 1er avril au 31 octobre  

 

Mercredi :  14 h 00 ¨ 19 h 00 
Vendredi:  14 h 00 ¨ 19 h 00 
Samedi:    9 h 00 ¨ 12 h 00 
  13 h 00 ¨ 17 h 00 

Déchetterie communale  

Valorisation des d®chets 
En raison de l'augmentation croissante du volume des d®chets, il est aujourd'hui devenu primordial de les trier, puis de pouvoir 
recycler tous ceux qui peuvent l'°tre. Parmi les m®thodes les plus courantes, citons: 

¶ Le compostage des d®chets verts 

¶ La refonte des m®taux ferreux et non ferreux (alu) 

¶ La fabrication de bouteilles en verre recycl® 

¶ La fabrication de papier recycl® et de plastiques recycl®s (PET, PE, etc) 

¶ La r®utilisation de composants (appareils ®lectriques et ®lectroniques) 

¶ Le recyclage des mat®riaux de d®molition 

¶ Le recyclage des d®chets de bois, 

 
La proportion des d®chets recycl®s a fortement augment® dans le canton de Vaud depuis le d®but des ann®es 90. 232 d®chette-
ries ont ®t® r®alis®es ¨ ce jour, ce qui porte ¨ 334 le nombre des communes ®quip®es.  
 
En tenant compte des autres communes disposant d'une organisation diff®rente de la collecte s®par®e des d®chets recyclables 
(ramassage porte- -̈porte ou autre), le Canton de Vaud compte 348 communes qui disposent d'un syst¯me ad®quat. Ainsi 95% 
des vaudois disposent d'un syst¯me de collecte des d®chets ¨ proximit® de leur domicile.  
 
Recyclage et ®limination des d®chets urbains des communes et des entreprises 

 

 
 
 
Entre 2011 et 2016, la quantit® dôIncin®rables (ordures m®nag¯res et encombrants) collect®s dans les communes a  baiss® de 
27%, alors que celle des recyclables (bio d®chets, papier-carton, verre et m®taux) a cru de 19%. Les objectifs fix®s pour lôhorizon 
2020 par la planification cantonale sont dôores et d®j¨ atteints pour la production dôincin®rables par habitant (243 kg/hab. et par 
an) et pr¯s de lô°tre pour le taux de recyclage, 60%. 
 
Toutefois, cette ®volution favorable sôest accompagn®e dôeffets n®gatifs, avec une d®gradation de la discipline de tri et de la quali-
t® des d®chets collect®s s®par®ment en vue dô°tre recycl®s. 
 
En effet, avant lôintroduction de la taxe au sac, le tri visait essentiellement ¨ recycler les mat®riaux et ¨ ®conomiser les mati¯res 
premi¯res, en parfaite correspondance avec les priorit®s fix®es ¨ lô®chelle nationale. Depuis, le geste est aussi souvent motiv® 
par la volont® de limiter au maximum lôutilisation des sacs tax®s, avec pour cons®quence le d®p¹t de corps ®trangers dans les 
mat®riaux destin®s au recyclage. 
 
Ce ph®nom¯ne affecte particuli¯rement les bios d®chets m®nagers, qui contiennent fr®quemment une part de plastiques et 
dôautres ind®sirables entravant ainsi leur traitement et nuisant ¨ leur remise comme engrais ou compost obtenus. 
 
(Informations tir®es des recommandations du d®partement de la DGE. Vd.ch) 

 

Comment bien gérer nos déchets ?  

Les déchets sont d'abord une ressource  

Ann®e D®chets recycl®s D®chets incin®r®s 

1990 15% 85% 

2000 42% 58% 

2010 43% 57% 

2015 57% 43% 

2020 (objectif) 60% 40% 

Horaire dôhiver 
du 1er novembre au 31 mars  

 

Mercredi :  14 h 00 ¨ 18 h 00 
Vendredi:  14 h 00 ¨ 18 h 00 
Samedi:  13 h 00 ¨ 17 h 00 



Avis aux propriétaires de chiens  

Introduites de mani¯re accidentelle ou ®chapp®es des jardins, les plantes exotiques envahissantes, appel®es aussi n®ophytes 
envahissantes, profitent de lôabsence de comp®tition ou de pr®dateurs pour se r®pandre massivement aux d®pens des esp¯ces 
locales. Elles repr®sentent aujourdôhui une menace importante pour la biodiversit® et causent des dommages parfois cons®-
quents ¨ la sant® publique (allergies, br¾lures), ¨ la s®curit® (d®g©ts aux ouvrages, ®rosion, d®stabilisation de berges) et ¨ 
lô®conomie (pertes de rendement agricole, augmentation des co¾ts dôentretien). 
 
La lutte contre les plantes exotiques envahissantes est reconnue comme une priorit® par la Conf®d®ration et par le Canton de 
Vaud. Elle constitue une responsabilit® collective qui implique les services de lôEtat, les Communes et les particuliers, aussi bien 
pour les dommages caus®s que vis- -̈vis de la diffusion de ces esp¯ces sur le territoire. 
 
Sur mandat de la Direction G®n®rale de lôEnvironnement ï Division Biodiversit® et Paysage (DGE ï BIODIV), un inventaire des 
foyers de n®ophytes envahissantes a ®t® men® en 2015 sur le territoire communal. Un plan dôactions r®gional a ®t® ®labor® en 
2016. Il contient des objectifs et des recommandations pour lutter contre ces esp¯ces probl®matiques. Il d®crit ®galement les 
moyens techniques de lutte les plus appropri®s. 
 
En ce qui concerne le territoire dôArzier-Le Muids, la probl®matique se concentre principalement sur six esp¯ces enva-
hissantes: le Buddleia, le Laurier-Cerise, la Renou®e du Japon, le Robinier faux-acacia, le Solidage dôAm®rique et le 
Sumac. Les fiches de ces esp¯ces sont ¨ votre disposition sur notre site internet. 
 
Retrouvez de plus amples informations sur les n®ophytes envahissantes sur le site internet www.infoflora.ch : 
 
- Page g®n®rale sur les n®ophytes 
- Listes et fiches d'information - Liste noire et liste d'observation 
 
Il nôexiste actuellement aucune obligation de lutte contre les plantes envahissantes, except® pour lôambroisie. Il est n®anmoins 
de la responsabilit® de chacun de limiter la propagation de ces esp¯ces probl®matiques ainsi que les dommages caus®s. Si 
votre parcelle est concern®e par la pr®sence dôun foyer dôune de ces esp¯ces, nous vous invitons ¨ suivre, par ordre de priorit®, 
les recommandations suivantes : 
 
1. £viter toute diss®mination : ®viter que la plante ne graine et ne se ress¯me, en coupant les fleurs fan®es (p. ex. Solidage, 
Buddleia), ne pas mettre les d®chets de plante au compost (p. ex. Renou®e du Japon) ; 
2. Contenir le d®veloppement du foyer : limiter le d®veloppement de la plante par un entretien r®gulier ; 
3. £liminer ou remplacer la plante par une esp¯ce indig¯ne. 
 
Pour plus dôinformations, vous pouvez ®galement contacter lôAdministration Communale au 022 / 366 87 78 et y d®poser une 
demande de rendez-vous. Nos employ®s communaux, MM. Domingos Gan­o Mendes et S®bastien Petit, reprendront contact 
avec vous pour vous conseiller sur cette th®matique. 
 
En vous remerciant par avance de lôattention que vous porterez ¨ ces lignes et de votre collaboration, nous vous prions 
dôagr®er, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations. 

          La Municipalit®  

Avis aux propriétaires concernés  

Plantes exotiques envahissantes  

Il est bon de rappeler quelques points essentiels de notre R¯glement de police 
 que les propri®taires de chiens doivent respecter. 

 
Les d®tenteurs dôanimaux sont tenus de prendre toutes mesures utiles pour les emp°cher de troubler lôordre et la tranquillit® pu-
blics, dôimportuner autrui, de porter atteinte ¨ la s®curit® publique ou dôautrui ou de cr®er un danger pour la circulation. 
 

Il est interdit de laisser divaguer les animaux sur la voie publique ou dans un lieu accessible au public, toute personne accompa-
gn®e dôun chien doit le tenir en laisse, et plus particuli¯rement dans les jardins, les parcs publics ou les terrains de sport. 

La pr®sence de chiens, m°me tenus en laisse est interdite dans les cultures et les prairies. 

Les personnes accompagn®es dôun chien ou dôun autre animal sont tenues de prendre toutes les mesures utiles pour emp°cher 
ceux-ci de souiller les voies publiques et les propri®t®s priv®es, les parcs et promenades, places de sport, vasques, bacs, jardi-
ni¯res, espaces verts et d®corations florales. 
Les propri®taires de chiens doivent les annoncer au Greffe communal dans les 15 jours qui suivent leur acquisition. Chaque chien 
doit porter un collier indiquant le nom et le domicile de son propri®taire. 
Tout d®tenteur dôun chien doit °tre en mesure de le ma´triser ¨ tout moment par la voix ou le geste. A d®faut, le chien doit °tre 
tenu en laisse ou °tre emp°ch® de quitter les abords de lôhabitation de son d®tenteur. 

Laurier-Cerise 
= Laurelle 

Buddleia de David 

Ambroisie ¨ 
feuilles  
dôarmoise 

http://www.infoflora.ch
https://www.infoflora.ch/fr/neophytes/
https://www.infoflora.ch/fr/neophytes/listes-et-fiches.html
https://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjcpMG83ZTdAhUhsqQKHVUTB0YQjRx6BAgBEAU&url=https%3A%2F%2Fjardin-secrets.com%2Fbuddleia-de-david-article-1320%2C190%2Cfr.html&psig=AOvVaw2kY_esNgruNtx_aZ8nh8FW&ust=1
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                           R®servation: 022 / 366 87 87 

Georges Sublet, collaborateur au service 
des eaux a pris sa retraite en ao¾t dernier. 
Nous le remercions pour toutes ses ann®es au 
service de la commune et lui souhaitons une 
merveilleuse retraite !  Georges, nous atten-
dons avec impatience des cartes postales de 
tes p®riples en train. 
  
La Municipalit® a nomm® Marcel Vaucher au 
service des eaux. Vous le connaissez s¾re-
ment, cela fait de nombreuses ann®es quôil tra-
vaille pour la commune o½ il a d®but® au ser-
vice forestier puis au service des espaces 
verts !  

 

Nous souhaitons la bienvenue ¨ Guillaume Obez !  
Nouveau collaborateur au service des infrastructures. 

Bibliothèque communale  

Cette année La Nuit du Conte sera Multicolore ! 

Venez écouter des histoires sorties  

de nos pots de couleur 

Le vendredi 9 novembre 2018 à 19h00 

A la biblioth¯que dõArzier-Le Muids (CCM) 

 

Après que vos oreilles aient dégusté les contes, vos papilles 

pourront se laisser surprendre par quelques mets colorés 

Hey !!! 
Voil¨ venu le temps des contes 

dôautomne ! 
Ils auront lieu  

 

Le mercredi  
10 octobre 2018 ¨ 12h00 
ê la biblioth¯que 
 dôArzier-Le Muids

( CCM) 
 
 
 

Comme dôhabitude, pense ¨ 
prendre un pique-nique,  

nous mangerons tous ensemble 
avant dô®couter les histoires ! 

Les biblioth®caires vous accueillent les lundis, mardis et jeudis de 15 h 00 ¨ 18 h 30 
(sauf vacances scolaires) au rez du Centre Communal Multifonctions (CCM), Rue du Village 30 ¨ Arzier 

T®l. 022 / 366 27 11 ou e-mail: bibliotheque@arzier.ch 

Personnel communal  



Y étiez - vous à la Fête des enfants ?  

Gr©ce ¨ lôimplication dôun petit nombre de b®n®voles, la f°te des enfants 2018 a pu avoir 
lieu, a ®t® magnifique et a eu un beau succ¯s. Malheureusement, nous cherchons tou-
jours des b®n®voles pour lôann®e prochaine! 

Si vous °tes int®ress®s ¨ faire perdurer cette f°te tant appr®ci®e par les enfants, les pa-
rents et toute la population, nôh®sitez pas ¨ nous contacter par mail ¨ : 
louise.schweizer@arzier.ch 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
Comme dôhabitude, le l©cher de ballons a rencontr® un grand succ¯s, et nous avons eu le 
plaisir de recevoir des cartes qui proviennent de plus ou moins loin dôArzieré.. 
 
Les 3 premiers enfants dont le ballon a vol® le plus loin peuvent venir retirer un 
prix ¨ lôAdministration communale. 
 
1. Julie Caluw® ¨ Padoue, Italie 
2. Mathilde Fl¿ck ¨ San Nazzaro Dei Burgundi, Italie 
3. L®o Kernen ¨ Pointe de Pormenaz Passy, France 
4. Loana Pasquier ¨ D®sert de Plat®, France 
5. Angela Mariana Da Silva Cruz ¨ Seynod, France 
6. Mathilde Fl¿ck ¨ Ar©ches, France 
7. Laeticia La Ferla ¨ Frangy, France 
8. Veda Pasquier ¨ St-Jeoire, France 
9. Manon Weinmann ¨ Viuz-en-Sallaz, France 
10. Daniel Croz ¨ Viuz-en-Sallaz, France 
11. Kelowna Roux ¨ Jussy, Gen¯ve 
12. Enes Sartoretti ¨ Meinier, Gen¯ve 
13. Eliott Vout ¨ Coppet, Vaud 



Y étiez - vous à la Fête Nationale ?  

 

 

 

 

  

 

 

 

Y étiez - vous à la Fête  de la Fontaine?  

Y étiez - vous à la Sortie du Conseil Communal?  

Magnifique f°te remise aux go¾ts du jour gr©ce ¨ la so-
ci®t® de d®veloppement dôArzier-Le Muids,  

avec le soutien de la Commune. 

L¨ aussi la recherches de nouveaux b®n®voles est active 
et n®cessaire, alors si vous avez envie de participer ¨ la 
vie villageoise, de passer un moment derri¯re le bar ou 
alors dôaider ¨ monter, ¨ pr®parer etc.. nôh®sitez pas ¨  
contacter Mme Natacha Ruffet au 022 / 366 49 03 

 

Un grand MERCI  

¨ toutes nos soci®t®s locales pour  
la tenue des stands! 

 

Magnifique visite du barrage dôEmosson 
organis®e par le Pr®sident du conseil 

communal et son bureau. 

Merci pour cette belle journ®e! 



PETITES ANNONCES____________________________ 

Bienvenue au Jardin Malin ! 
Un jardin en permaculture collectif et participatif 

Venez y jardiner r®guli¯rement 
Ou occasionnellement participer ¨ un atelier th®matique 

Plantez, puis r®coltez ce que la terre produit 
Entour® et guid® par une ®quipe sympa 
Qui prend soin de lôhumain, grand et petit 

Lôassociation le Jardin Malin vous invite le jeudi 13 septembre ¨ 20h ¨ la petite salle du coll¯ge 
de Le Muids pour une s®ance dôinformation. 
Suivie du 1

er
 atelier pratique le 29 septembre 

 
Contact et informations : www.jardinmalin.ch ou t®l : 079.478.26.11 

http://www.jardinmalin.ch
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MODULES de 10 s®ances avec un spectacle de fin de saison 

1 Automne (fin octobre, novembre, d®cembre, janvier) 
2 Hiver (janvier, f®vrier, mars, avril) 
 
Dates et lieu : les mardis en fin dôapr¯s-midi, ¨ lôAncien Coll¯ge du Muids 
 
Buts :  
1. Enseigner comment on monte un spectacle de a ¨ z en partant de quelques id®es du groupe, 
2. Faire participer les enfants dans lô®laboration du sc®nario, 
3. Leur enseigner ¨ travailler en groupe, ¨ faire partie du groupe et ¨ penser pour le groupe, 
4. Faire en sorte que lôenfant ait du plaisir en choisissant dans quel(s) domaine(s) dôexpression il se r®alisera ; 
quôil trouve dans le groupe le r¹le qui convient ¨ son temp®rament et ¨ ses envies, 
5. Faire d®couvrir ¨ chacun ses aptitudes et qualit®s par rapport ¨ lui-m°me, en exp®rimentant toutes les facettes 
dôune com®die musicale (dialogues, chants, mimes, danses), 
6. Enseigner ¨ lôenfant le sens critique, côest- -̈dire : accepter dô°tre jug® dans son r¹le par les autres et de juger 
les autres en ayant comme seul but lôam®lioration des prestations de chacun pour un meilleur spectacle, 
7. R®aliser un petit spectacle de com®die musicale dôenviron 20 ¨ 30 minutes ¨ pr®senter aux parents, amis et 
habitants de la commune. 
 

Tarif : chf  300.- par module 
Inscription et renseignements : Eric Strobino, eric@binokyo.ch, 079 660 92 77 

 

Vente de poissons frais ! 
 

Tous les vendredis, sauf le dernier vendredi du 
mois, de  16h ¨ 19h sur le parking du Centre 

Communal et  
Scolaire ¨ Arzier 

 

mailto:eric@binokyo.ch


Fen°tres de lõAvent 

Bient¹t é la fin de lôann®e sera l¨é et nous f°terons No±l !  
 

La Municipalit® vous propose dôorganiser, ¨ nouveau, la tradition des  
Fen°tres de lôAvent. Ces moments bas®s sur la convivialit® et la simplicit® invitent 
aux rencontres et au partage entre voisins et habitants de nos villages. 
 
Deux possibilit®s sôoffrent ¨ vous: 

Ï1. D®corer une fen°tre de votre habitat visible de la rue ou du chemin, lô®clairer 

¨ la date attribu®e de 17 h 30 ¨ 22 h 00 
 
Ou 
 

Ï2. D®corer une fen°tre de votre habitat visible de la rue ou du chemin, lô®clairer 

¨ la date attribu®e de 17 h 30 ¨ 22 h 00 et offrir, le m°me jour, un moment convivial 
ç sur le pas de la porte è avec une tasse de th®, un verre de vin chaud, une frian-
dise, etc. de 18 h 30 ¨ 20 h 30 
 

Alors int®ress®s é. particuliers, soci®t®s locales,  
commerces, vous °tes les bienvenus ! 

 
Pour tout renseignement compl®mentaire, vous pouvez prendre contact avec  
lôAdministration communale au 022 / 366 87 87. 
 
Fin novembre, un calendrier sera ®tabli et distribu® dans la commune. 
 

%ððððððððððððððððððððððððððððððððððï 
Bulletin dôinscription ¨ retourner jusquôau 31 octobre 2018 ¨:  

Administration communale, Rue du Village 22, CP, 1273 Arzier-Le Muids 
ou par mail ¨: controle.habitants@arzier.ch  

 
 
 
Nom:éééééééééééééééé Pr®nom: ééééééééééééé 
 
Adresse: éééééééééééééééééééééééééééééééé. 
 
NÁ t®l. ééééééééééééééééééééééééééééééééé.. 
 
E-mail: ééééééééééééééééééééééééééééééééé 
 
 

Date souhait®e: éééééééééé.. ou éééééééééé.         
 

ÏChoix 1:  Ç ÏChoix 2:   Ç  





Sapin de Noël  

Nous prions les personnes d®sireuses dôobtenir un sapin de No±l gratuit 
(un seul par m®nage) de passer commande au moyen du bulletin  
ci-dessous. Vous pouvez aussi commander un sapin Nordmann au prix 
de CHF 30.-, ¨ payer sur place.  

 

Les sapins seront remis aux personnes ayant pass® 
commande ¨ la d®chetterie communale 

le samedi 1er d®cembre de 13 h 00 ¨ 17 h 00. 
 

" - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

BON DE COMMANDE / SAPIN DE NOćL 
 

NOM:éééééééééééééééééééééééééééééééééé 

 

PRENOM:éééééééééééééééééééééééééééééééé 

 

ADRESSE:éééééééééééééééééééééééééééééééé 
 

ééééééééééééééééééééééééééééééééé...ééé 

 

NÁ TELEPHONE:ééééééééééééééééééééééééééééé 

 Æ  un sapin de No±l gratuit  
           provenance for°t communale (de toutes tailles) 

 

 Æ   un sapin Nordmann au prix de CHF 30.-    

   (hauteur entre 150-200 cm) 

 

 

A retourner jusquôau 8 novembre 2018 (dernier d®lai): 

Commune dôArzier-Le Muids  
Rue du Village 22, CP, 1273 Arzier-Le Muids 


